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Article II.1 : The festival is organised by the Associa-
tion Écrans Noirs, a public interest association as 
recognised by the Cameroonian government by 
the Presidential Decree No. 2016/219 dated 
28.04.2016 
Article II.2 : Its working languages are French and 
English.

Article II.3 : The festival includes a competitive and 
a non-competitive programme.
Article II.4 : The Organizing Committee of the 
Écrans Noirs Festival is exclusively authorized to 
rule on cases not provided for in these regulations. 
Its decisions are not subject to appeal. 

TITLE II : 

GENERAL REMARKS

Article III.1 : The Écrans Noirs film festival takes 
place every year. The 27th edition will take place 
from 15 to 22 July 2023 in Yaoundé.
Article III.2 : Other cities in Central Africa may host 
the event in a decentralised format.
Article III.3 : The dates may be changed by decision 

of the Board of Directors of the Écrans Noirs Asso-
ciation in the case of force majeure. In such cases, 
the decision shall be published at least 15 days 
before the originally scheduled dates. 

TITLE III : 

LOCATION AND TIMING

TITLE I : 

GENERAL PROVISIONS

Created in 1997, the Écrans Noirs Festival, a project 
of the Association Écrans Noirs, has for objective 
the promotion and the diffusion in Cameroon and 
in Central Africa of the African film industry, of the 
African diaspora and that of Africa-based movies.
 As such, it aims to:
 To present high quality African movies to 
the general public, as well as movies produced 
about- or in Africa;
 To promote, from the earliest stages, a film 
culture among children and young people which 

encourages critical thinking, debate and a plura-
lity of opinions;
• To encourage the gathering of directors, 
actors and professionals of the 7th Art with other 
professional artists, and with the public;
• To promote training in film and audiovisual 
professions, as well as in related professions, and 
to help integrate the young people who have been 
trained to find employment. 

GENERAL REGULATIONS 

Article II.1 : Le festival est organisé par l’Association 
Ecrans Noirs, Reconnue d’Utilité Publique par le 
gouvernement camerounais au terme du Décret 
Présidentiel n° 2016/219 du 28.04.2016
Article II.2 : Ses langues de travail sont le français 
et l’anglais.

Article II.3 : Le festival comprend un volet compéti-
tif et une programmation non compétitive.
Article II.4 : Le comité d’organisation du Festival 
Ecrans Noirs est seul habilité à statuer sur les cas 
non prévus par le présent règlement. Ses décisions 
sont sans recours.

TITRE II : 

CONSIDERATIONS GENERALES

Article III.1 : Le festival cinématographique Ecrans 
Noirs se tient chaque année. La 27ème édition se 
déroulera du 15 au 22 Juillet 2023 à Yaoundé.
Article III.2 : D’autres villes de l’Afrique Centrale 
peuvent accueillir des décentralisations de l’édi-
tion.

Article III.3 : En cas de force majeure, les dates 
peuvent en être changées sur simple décision du 
Conseil d’Administration de l’Association Ecrans 
Noirs. Dans ce cas, la décision est publiée 15 jours 
au moins avant les dates initialement prévues.

TITRE III : 

LIEUX ET PERIODICITE

TITRE I : 

DISPOSITIONS GENERALES

Créé en 1997, le Festival Ecrans Noirs, réalisation de 
l’Association Ecrans Noirs, a pour objectif la promo-
tion et la diffusion au Cameroun et en Afrique Cen-
trale des cinémas africains, de la diaspora africaine 
et des cinémas sur l’Afrique.
A ce titre, il vise à :
   - Donner à voir au grand public des films africains 
de qualité, ainsi que des films produits sur l’Afrique 
ou en Afrique ;
    - Promouvoir dès la base, chez les enfants et les 
jeunes, une culture cinématographique qui déve-

loppe le discernement et encourage le débat et la 
pluralité d’opinions ;
    - Favoriser la rencontre des réalisateurs, des 
comédiens, des professionnels du 7ème Art entre 
eux, avec les autres professionnels artistes, et avec 
le public ;
      - Favoriser la formation aux métiers du cinéma 
et de l’audiovisuel, aux métiers annexes et 
connexes à ceux-ci, ainsi qu’aider à l’insertion à 
l’emploi des jeunes ainsi formés.



TITLE IV : 

SELECTION

Article IV.1 : The Écrans Noirs Festival is open to all 
films directed by Africans, including the African 
diaspora, in feature and short film format, covering 
fiction, documentary, series and web series, and in 
compliance with the present regulations. 
IV.2 : Films are submitted to the festival in competi-
tion or out of competition (retrospective, panora-
ma, tribute or favourite), and are subject to prior 
selection. 
IV.3 : The deadline for registration shall be May 05, 
2023.
Article IV.2 : The Écrans Noirs Festival also includes 
a competition for foreign films about Africa or the 
african diaspora. 
Article IV.3 : Registration forms are available at 
www.ecransnoirs.org. 
 It must, in compliance with the following 
requirements, be submitted with : 

 a synopsis, photos and images from the 
film;
• a biography and a passport photo of the 
director;
• A biography and a passport photo of the 
main actor or actress of the film
• A poster of the movie;
• a link for downloading and viewing the film, 
or episodes for series and web series, in MPEG-4 
(H.264) format;
Article IV.4 : All registrations shall be confirmed by 
an automatically generated letter of acknowledge-
ment.
Article IV.5 : Please address any complaints to 
reclamations@ecransnoirs.org, with copy to
reclamationsecransnoirs@gmail.com if you do not 
receive the acknowledgement 

TITLE V : 

COMPETITION

Article V.1 : The organizing committee of the 
Écrans Noirs Festival is exclusively  responsible for 
the selection of films and series and their registra-
tion for the competition, or not, as well as for their 
screening programme. 
Article V.2 : Only African and foreign films, series 
or web series are eligible to compete at the 27th 
edition,    
• provided they were produced after January, 
1st 2021 for African and foreign films, 
• and after October 1st 2022 for Cameroonian 
films.
Article V.3 : The official competition covers the 
following categories 
• International feature-length fiction and 
animation ( a minimum of 75 minutes) ;
• International feature-length documentary; 

(a minimum of 52 minutes);
•  International short fiction and animation; 
(30 minutes maximum);
• International short documentary; (30 
minutes maximum);
•  Foreign film (Feature-length fiction or 
documentary); (52 minutes minimum) ;
• Series (3 successive episodes of 26 minutes, 
or 2 successive episodes of 52 minutes) ;
• Web series (3 episodes or releases of maxi-
mum 7 minutes each);
• Central Africa Feature-Length fiction; (75 
minutes minimum);
• Central Africa feature documentary; (52 
minutes minimum);
• Central Africa short documentary; (30 
minutes maximum);

• Central Africa short fiction; (30 minutes 
maximum) ;
• Cameroonian Feature Fiction; (75 minutes 
minimum) ;
Decisions to cancel any section of this competition 
are at the exclusive discretion of the organisers.
Article V.4 : Tout film coréalisé par deux ou 
plusieurs auteurs, et dont l’un d’eux ne serait pas 
africain, concourt dans la section Films étrangers. 
Article V.5 : A film submitted for selection will only 
be considered for entry provided it has not yet 
been screened in Yaoundé or Douala at a festival, 

awards ceremony or any other form of event, apart 
from normal or commercial releases. 
Article V.6 : Films are selected based either on 
submissions or on visibility.
Article V.7 : The same Director or Producer may 
have more than one film selected. 
Article V.8 : A script contest, details of which are 
provided in a specific regulation, is organised for 
scriptwriters from Central Africa. 

Article VII.1 : The official competition shall be 
judged by international juries consisting of at least 
four members, who shall be selected by the Orga-
nising Committee.
Article VII.2 : Each Jury consists of a Chairman and 
members. The Chairman provides a brief written 
report to the festival for their records, while 
keeping the names of the authors of the various 
judgements confidential. Decisions within the 
Juries are taken by mutual consent, but if required 
after a vote and on the basis of a simple majority of 
voters. Should it not be possible to decide between 
the members of the jury by voting, the Chairman's 
vote shall have double effect. 

Article VII.3 : The jury may not include any person 
who took part in the production of a film selected 
in the same category as the one in which he/she is 
supposed to be a juror.
Article VII.4 : The Délegué Général or his represen-
tative shall represent the festival during the celibe-
rations but shall not have the right to vote.
Article VII.5 : The jurors may award the following 
prizes: 
1- Best Cameroonian web series, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 350,000
2- Best Cameroonian Actor, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000

3- Best Cameroonian actress,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
4- Best Cameroonian Film,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000  
5- Best short film in Central Africa,
a trophy + a scroll + CFA franc 350,000
6- Best Cameroonian Actor,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
7- Best international short film,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000
8- Best international Documentary,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000 
9- Best series,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000  
10- Best Screenplay,
a trophy + a scroll 

11- Best African Actress,
a trophy + a scroll 
12- Best African Actor,
a trophy + a scroll 
13- The jury Prize,
a trophy + a scroll 
14- The Ecran d'Or prize,
a trophy + a scroll + CFA francs 2,000,000  
Article VII.6 : A jury may consider that none of the 
films competing for a prize are worthy of it, and 
cash prizes are not cumulative. 
Article VIII : Accepting to participate in the Écrans 
Noirs Festival involves adhering to these regula-
tions.

TITRE IV : 

SELECTION

Article IV.1 : Le Festival Ecrans Noirs est ouvert à 
tous les films réalisés par des Africains , diaspora 
africaine comprise, de format long et court 
métrage, dans le genre fiction, documentaire, 
série et Web série, et dans le respect du présent 
règlement.
   - Les films participent au festival en compétition 
ou hors compétition (rétrospective, panorama, 
hommage ou coup de coeur), et sont soumis à 
une sélection préalable.
     - Le dernier délai des inscriptions est fixé au 05 
Mai 2023.

Article IV.2 : Le Festival Ecrans Noirs programme 
également, une compétition des films étrangers 
qui portent sur l’Afrique ou la diaspora.
Article IV.3 : La fiche d’inscription est disponible 
sur le site www.ecransnoirs.org

Elle doit, dans le respect des spécificités ci-des-
sous, être accompagnée de :
  - un (01) synopsis, des photos et images du film ;
   - une (01) bio et une (01) photo d’identité du 
producteur ou/et du réalisateur ;
   - une (01) affiche du film ;
   - une (1) bio et une (1) photo de l’acteur ou 
l’actrice principal.e. du film
   - un lien de téléchargement et de visionnage du 
film, ou des épisodes pour les séries et web séries, 
au format MPEG-4 (H.264) ;

Article IV.4 : Toute inscription donne droit à un 
accusé de réception généré automatiquement.
Article IV.5 : En cas de non réception de l’accusé 
bien vouloir adresser une réclamation à reclama-
tions@ecransnoirs.org, avec copie à 
reclamationsecransnoirs@gmail.com

TITRE V : 

COMPETITION

Article VI.1 : Le comité d’organisation du Festival 
Ecrans Noirs est seul responsable de la sélection 
des films et séries et de leur inscription en compé-
tition, ou non, ainsi que de leur programmation.
Article VI.2 : Seuls peuvent être admis en compéti-
tion à la 27ème édition : les films, séries ou web 
séries africains et étrangers,
- produits après le 1er janvier 2021 pour les films 
africains et étrangers.
- et après le 1er octobre 2022 pour les films came-
rounais.
Article VI.2 : La compétition officielle concerne les 
catégories suivantes :
  - Fiction et animation long métrage international 
(75 minutes minimum) ;
   - Documentaire long métrage international (52 
minutes minimum)

   - Fiction et animation court métrage international 
(30 minutes maximum)
   - Documentaire court métrage international (30 
minutes maximum) ;
   - Film étranger (Long métrage fiction ou docu-
mentaire) (52 minutes minimum) ;
   - Série (3 épisodes successifs de 26 minutes, ou 2 
épisodes successifs de 52 minutes) ;
   - Web série (3 épisodes ou numéros de 7 minutes 
maximum chacun)
   - Fiction long métrage Afrique Centrale (75 
minutes minimum)
   - Documentaire long métrage Afrique Centrale 
(52 minutes minimum) ;
     - Documentaire court métrage Afrique Centrale 
(30 minutes maximum) ;
   - Fiction court métrage Afrique centrale (30 

minutes maximum) ;
    - Fiction long métrage Cameroun (75 minutes 
minimum) ;
La décision d’annuler l’une ou l’autre section de 
cette compétition relève de la seule compétence 
des organisateurs.

Article VI.4 : Tout film coréalisé par deux ou 
plusieurs auteurs, et dont l’un d’eux ne serait pas 
africain, concourt dans la section Films étrangers.
Article VI.5 : Tout film soumis à la sélection ne sera 
admis que si ce dernier n’a pas encore été diffusé à 

Yaoundé ou Douala dans un festival, en vue d’une 
cérémonie d’Awards ou toute autre forme de mani-
festation, à l’exclusion des sorties normales ou 
commerciales.
Article VI.6 : La sélection des films se fait sur la 
base de soumissions reçues et des films détectés.
Article VI.8 : Un même réalisateur ou un même 
Producteur peut avoir plus d’un film sélectionné .
Article VI.9 : Un concours du scénario dont les 
détails sont contenus dans un règlement distinct, 
est organisé à l’intention des scénaristes originaires 
de l’Afrique Centrale.

Article VIII.1 : La compétition officielle est arbitrée 
par des Jurys internationaux composés de quatre 
membres au moins, désignés par le Comité d’Orga-
nisation.
Article VIII.2 : Chaque Jury comprend un Président 
et des membres. Le Président dresse un rapport 
succinct écrit à l’intention du festival pour ses 
archives, sans dévoiler nommément les auteurs 
des différentes appréciations. Les décisions au sein 
des Jurys sont prises de manière consensuelle, 
mais en cas de nécessité après un vote et à la majo-
rité simple des votants. En cas d’impossibilité de 
départager les jurés par le vote, la voix du Président 

compte double.
Article VIII.3 : Ne peut faire partie d’un jury toute 
personne ayant pris part à la production d'un film 
sélectionné dans la section où il est supposé être 
juré.
Article VIII.4 : Le festival est représenté lors des 
délibérations par le Délégué Général ou son repré-
sentant sans droit au vote éventuel. .
Article VIII.5 : Les jurés décernent éventuellement 
les distinctions ci-après listées :
  - Ecran meilleure web série camerounaise
un trophée + un parchemin + 350 000 FCFA
  - Ecran du meilleur acteur camerounais

un trophée + un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran de la meilleure actrice camerounaise 
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du film camerounais
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran du court Afrique Centrale
un trophée+ un parchemin +350 000 FCFA
   - Ecran du film d’Afrique centrale
un trophée+ un parchemin + 500000 FCFA
   - Ecran du Court International
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du documentaire international
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran de la série
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
     - Ecran du meilleur scénario
un trophée + un parchemin

   - Ecran de la meilleure comédienne africaine
un trophée + un parchemin
    - Ecran du meilleur comédien africain
un trophée + un parchemin
1   - Prix du jury
un trophée + un parchemin
     - Ecran d’Or
un trophée + un parchemin + 2000 000FCFA

Article VIII.6 : Un jury peut décider de ne pas 
décerner un prix s’il juge qu’aucun film en compé-
tition ne le mérite, et les cash prize ne sont pas 
cumulables.
Article IX: L’acceptation de participer au Festival 
Ecrans Noirs implique l’adhésion au présent règle-
ment.



TITLE VI : 

PARTICIPATION

Article VII.1 : The official selection will be revealed 
on 5 July 2023.
Article VII.2 : The selected producers or directors 
shall send to the festival media meant for professio-
nal distribution. 
Article VII.3 : All Films received for screening shall 
be in high definition (dcp, hard disk, Internet). 
Article VII.4 : Any film submitted for screening 

during the Ecrans Noirs Festival may only be 
withdrawn before the end of the event by the 
director or producer with the approval of the festi-
val's organising committee and upon a release 
form.
Article VII.5 : Any film submitted to the Écrans 
Noirs Festival shall be made at the disposal of the 
festival for two (02) public screenings. 

Article V.1 : The organizing committee of the 
Écrans Noirs Festival is exclusively  responsible for 
the selection of films and series and their registra-
tion for the competition, or not, as well as for their 
screening programme. 
Article V.2 : Only African and foreign films, series 
or web series are eligible to compete at the 27th 
edition,    
• provided they were produced after January, 
1st 2021 for African and foreign films, 
• and after October 1st 2022 for Cameroonian 
films.
Article V.3 : The official competition covers the 
following categories 
• International feature-length fiction and 
animation ( a minimum of 75 minutes) ;
• International feature-length documentary; 

(a minimum of 52 minutes);
•  International short fiction and animation; 
(30 minutes maximum);
• International short documentary; (30 
minutes maximum);
•  Foreign film (Feature-length fiction or 
documentary); (52 minutes minimum) ;
• Series (3 successive episodes of 26 minutes, 
or 2 successive episodes of 52 minutes) ;
• Web series (3 episodes or releases of maxi-
mum 7 minutes each);
• Central Africa Feature-Length fiction; (75 
minutes minimum);
• Central Africa feature documentary; (52 
minutes minimum);
• Central Africa short documentary; (30 
minutes maximum);

• Central Africa short fiction; (30 minutes 
maximum) ;
• Cameroonian Feature Fiction; (75 minutes 
minimum) ;
Decisions to cancel any section of this competition 
are at the exclusive discretion of the organisers.
Article V.4 : Tout film coréalisé par deux ou 
plusieurs auteurs, et dont l’un d’eux ne serait pas 
africain, concourt dans la section Films étrangers. 
Article V.5 : A film submitted for selection will only 
be considered for entry provided it has not yet 
been screened in Yaoundé or Douala at a festival, 

awards ceremony or any other form of event, apart 
from normal or commercial releases. 
Article V.6 : Films are selected based either on 
submissions or on visibility.
Article V.7 : The same Director or Producer may 
have more than one film selected. 
Article V.8 : A script contest, details of which are 
provided in a specific regulation, is organised for 
scriptwriters from Central Africa. 

TITRE VII : 

JURIES AND AWARDS

Article VII.1 : The official competition shall be 
judged by international juries consisting of at least 
four members, who shall be selected by the Orga-
nising Committee.
Article VII.2 : Each Jury consists of a Chairman and 
members. The Chairman provides a brief written 
report to the festival for their records, while 
keeping the names of the authors of the various 
judgements confidential. Decisions within the 
Juries are taken by mutual consent, but if required 
after a vote and on the basis of a simple majority of 
voters. Should it not be possible to decide between 
the members of the jury by voting, the Chairman's 
vote shall have double effect. 

Article VII.3 : The jury may not include any person 
who took part in the production of a film selected 
in the same category as the one in which he/she is 
supposed to be a juror.
Article VII.4 : The Délegué Général or his represen-
tative shall represent the festival during the celibe-
rations but shall not have the right to vote.
Article VII.5 : The jurors may award the following 
prizes: 
1- Best Cameroonian web series, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 350,000
2- Best Cameroonian Actor, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000

3- Best Cameroonian actress,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
4- Best Cameroonian Film,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000  
5- Best short film in Central Africa,
a trophy + a scroll + CFA franc 350,000
6- Best Cameroonian Actor,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
7- Best international short film,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000
8- Best international Documentary,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000 
9- Best series,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000  
10- Best Screenplay,
a trophy + a scroll 

11- Best African Actress,
a trophy + a scroll 
12- Best African Actor,
a trophy + a scroll 
13- The jury Prize,
a trophy + a scroll 
14- The Ecran d'Or prize,
a trophy + a scroll + CFA francs 2,000,000  
Article VII.6 : A jury may consider that none of the 
films competing for a prize are worthy of it, and 
cash prizes are not cumulative. 
Article VIII : Accepting to participate in the Écrans 
Noirs Festival involves adhering to these regula-
tions.

TITRE VI : 

PARTICIPATION

Article VII.1 : La sélection officielle sera proclamée 
le 5 juin 2023.
Article VII.2 : Les producteurs ou réalisateurs sélec-
tionnés devront faire parvenir au festival les 
supports destinés à une diffusion professionnelle.
Article VII.3 : Les Films à diffuser seront reçus dans 
une version haute définition (dcp, Disque dur, 
Internet).

Article VII.4 : Tout film présent au Festival Ecrans 
Noirs ne peut être retiré avant la fin de la manifes-
tation par le réalisateur ou le producteur qu’avec 
l’accord du comité d’organisation du festival et 
contre décharge.
Article VII.5 : Tout film inscrit au Festival Ecrans 
Noirs est mis à la disposition du festival pour deux 
(02) projections publiques.

Article VI.1 : Le comité d’organisation du Festival 
Ecrans Noirs est seul responsable de la sélection 
des films et séries et de leur inscription en compé-
tition, ou non, ainsi que de leur programmation.
Article VI.2 : Seuls peuvent être admis en compéti-
tion à la 27ème édition : les films, séries ou web 
séries africains et étrangers,
- produits après le 1er janvier 2021 pour les films 
africains et étrangers.
- et après le 1er octobre 2022 pour les films came-
rounais.
Article VI.2 : La compétition officielle concerne les 
catégories suivantes :
  - Fiction et animation long métrage international 
(75 minutes minimum) ;
   - Documentaire long métrage international (52 
minutes minimum)

   - Fiction et animation court métrage international 
(30 minutes maximum)
   - Documentaire court métrage international (30 
minutes maximum) ;
   - Film étranger (Long métrage fiction ou docu-
mentaire) (52 minutes minimum) ;
   - Série (3 épisodes successifs de 26 minutes, ou 2 
épisodes successifs de 52 minutes) ;
   - Web série (3 épisodes ou numéros de 7 minutes 
maximum chacun)
   - Fiction long métrage Afrique Centrale (75 
minutes minimum)
   - Documentaire long métrage Afrique Centrale 
(52 minutes minimum) ;
     - Documentaire court métrage Afrique Centrale 
(30 minutes maximum) ;
   - Fiction court métrage Afrique centrale (30 

minutes maximum) ;
    - Fiction long métrage Cameroun (75 minutes 
minimum) ;
La décision d’annuler l’une ou l’autre section de 
cette compétition relève de la seule compétence 
des organisateurs.

Article VI.4 : Tout film coréalisé par deux ou 
plusieurs auteurs, et dont l’un d’eux ne serait pas 
africain, concourt dans la section Films étrangers.
Article VI.5 : Tout film soumis à la sélection ne sera 
admis que si ce dernier n’a pas encore été diffusé à 

Yaoundé ou Douala dans un festival, en vue d’une 
cérémonie d’Awards ou toute autre forme de mani-
festation, à l’exclusion des sorties normales ou 
commerciales.
Article VI.6 : La sélection des films se fait sur la 
base de soumissions reçues et des films détectés.
Article VI.8 : Un même réalisateur ou un même 
Producteur peut avoir plus d’un film sélectionné .
Article VI.9 : Un concours du scénario dont les 
détails sont contenus dans un règlement distinct, 
est organisé à l’intention des scénaristes originaires 
de l’Afrique Centrale.

TITRE VII : 

JURYS ET RECOMPENSES

Article VIII.1 : La compétition officielle est arbitrée 
par des Jurys internationaux composés de quatre 
membres au moins, désignés par le Comité d’Orga-
nisation.
Article VIII.2 : Chaque Jury comprend un Président 
et des membres. Le Président dresse un rapport 
succinct écrit à l’intention du festival pour ses 
archives, sans dévoiler nommément les auteurs 
des différentes appréciations. Les décisions au sein 
des Jurys sont prises de manière consensuelle, 
mais en cas de nécessité après un vote et à la majo-
rité simple des votants. En cas d’impossibilité de 
départager les jurés par le vote, la voix du Président 

compte double.
Article VIII.3 : Ne peut faire partie d’un jury toute 
personne ayant pris part à la production d'un film 
sélectionné dans la section où il est supposé être 
juré.
Article VIII.4 : Le festival est représenté lors des 
délibérations par le Délégué Général ou son repré-
sentant sans droit au vote éventuel. .
Article VIII.5 : Les jurés décernent éventuellement 
les distinctions ci-après listées :
  - Ecran meilleure web série camerounaise
un trophée + un parchemin + 350 000 FCFA
  - Ecran du meilleur acteur camerounais

un trophée + un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran de la meilleure actrice camerounaise 
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du film camerounais
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran du court Afrique Centrale
un trophée+ un parchemin +350 000 FCFA
   - Ecran du film d’Afrique centrale
un trophée+ un parchemin + 500000 FCFA
   - Ecran du Court International
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du documentaire international
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran de la série
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
     - Ecran du meilleur scénario
un trophée + un parchemin

   - Ecran de la meilleure comédienne africaine
un trophée + un parchemin
    - Ecran du meilleur comédien africain
un trophée + un parchemin
1   - Prix du jury
un trophée + un parchemin
     - Ecran d’Or
un trophée + un parchemin + 2000 000FCFA

Article VIII.6 : Un jury peut décider de ne pas 
décerner un prix s’il juge qu’aucun film en compé-
tition ne le mérite, et les cash prize ne sont pas 
cumulables.
Article IX: L’acceptation de participer au Festival 
Ecrans Noirs implique l’adhésion au présent règle-
ment.



Article VII.1 : The official competition shall be 
judged by international juries consisting of at least 
four members, who shall be selected by the Orga-
nising Committee.
Article VII.2 : Each Jury consists of a Chairman and 
members. The Chairman provides a brief written 
report to the festival for their records, while 
keeping the names of the authors of the various 
judgements confidential. Decisions within the 
Juries are taken by mutual consent, but if required 
after a vote and on the basis of a simple majority of 
voters. Should it not be possible to decide between 
the members of the jury by voting, the Chairman's 
vote shall have double effect. 

Article VII.3 : The jury may not include any person 
who took part in the production of a film selected 
in the same category as the one in which he/she is 
supposed to be a juror.
Article VII.4 : The Délegué Général or his represen-
tative shall represent the festival during the celibe-
rations but shall not have the right to vote.
Article VII.5 : The jurors may award the following 
prizes: 
1- Best Cameroonian web series, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 350,000
2- Best Cameroonian Actor, 
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000

3- Best Cameroonian actress,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
4- Best Cameroonian Film,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000  
5- Best short film in Central Africa,
a trophy + a scroll + CFA franc 350,000
6- Best Cameroonian Actor,
a trophy + a scroll +  CFA franc 500,000
7- Best international short film,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000
8- Best international Documentary,
a trophy + a scroll + CFA franc 1,000,000 
9- Best series,
a trophy + a scroll + CFA franc 500,000  
10- Best Screenplay,
a trophy + a scroll 

11- Best African Actress,
a trophy + a scroll 
12- Best African Actor,
a trophy + a scroll 
13- The jury Prize,
a trophy + a scroll 
14- The Ecran d'Or prize,
a trophy + a scroll + CFA francs 2,000,000  
Article VII.6 : A jury may consider that none of the 
films competing for a prize are worthy of it, and 
cash prizes are not cumulative. 
Article VIII : Accepting to participate in the Écrans 
Noirs Festival involves adhering to these regula-
tions.

Done in Yaoundé, on March 07, 2023
The Délégué Général of the festival

Article VIII.1 : La compétition officielle est arbitrée 
par des Jurys internationaux composés de quatre 
membres au moins, désignés par le Comité d’Orga-
nisation.
Article VIII.2 : Chaque Jury comprend un Président 
et des membres. Le Président dresse un rapport 
succinct écrit à l’intention du festival pour ses 
archives, sans dévoiler nommément les auteurs 
des différentes appréciations. Les décisions au sein 
des Jurys sont prises de manière consensuelle, 
mais en cas de nécessité après un vote et à la majo-
rité simple des votants. En cas d’impossibilité de 
départager les jurés par le vote, la voix du Président 

compte double.
Article VIII.3 : Ne peut faire partie d’un jury toute 
personne ayant pris part à la production d'un film 
sélectionné dans la section où il est supposé être 
juré.
Article VIII.4 : Le festival est représenté lors des 
délibérations par le Délégué Général ou son repré-
sentant sans droit au vote éventuel. .
Article VIII.5 : Les jurés décernent éventuellement 
les distinctions ci-après listées :
  - Ecran meilleure web série camerounaise
un trophée + un parchemin + 350 000 FCFA
  - Ecran du meilleur acteur camerounais

un trophée + un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran de la meilleure actrice camerounaise 
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du film camerounais
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran du court Afrique Centrale
un trophée+ un parchemin +350 000 FCFA
   - Ecran du film d’Afrique centrale
un trophée+ un parchemin + 500000 FCFA
   - Ecran du Court International
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
   - Ecran du documentaire international
un trophée+ un parchemin + 1000000 FCFA
   - Ecran de la série
un trophée+ un parchemin + 500 000 FCFA
     - Ecran du meilleur scénario
un trophée + un parchemin

   - Ecran de la meilleure comédienne africaine
un trophée + un parchemin
    - Ecran du meilleur comédien africain
un trophée + un parchemin
1   - Prix du jury
un trophée + un parchemin
     - Ecran d’Or
un trophée + un parchemin + 2000 000FCFA

Article VIII.6 : Un jury peut décider de ne pas 
décerner un prix s’il juge qu’aucun film en compé-
tition ne le mérite, et les cash prize ne sont pas 
cumulables.
Article IX: L’acceptation de participer au Festival 
Ecrans Noirs implique l’adhésion au présent règle-
ment.

Fait à Yaoundé, le 07 Mars 2023
Le Délégué Général du festival


